
PUBLICATIONS 
 Édition et diffusion du Cahier SMT N°39, décembre 2022  
 Ce Cahier SMT N°40, a été tiré à 500 exemplaires  

DÉCISIONS D’ORGANISATION 

Le 3 décembre 2022, nous avons procédé au renouvellement 
de nos instances. 

Président : Jean‐Louis ZYLBERBERG (75) 
Vice‐présidents délégués : Alain CARRÉ (75) – Dominique 
HUEZ (13) 
Vice‐président(e)s : Benoît DE LABRUSSE (84) – Nadine KHAYI 
(82) – Annie LOUBET‐DEVEAUX (42) – Gilles SEITZ (92)  
Secrétaire : Karyne CHABERT (69) 
Secrétaire‐adjointe : Karine DJEMIL (93) 
Trésorier : Alain RANDON (44) 
Cahiers SMT :  

Rédacteur : Dominique HUEZ (13) 
Maquettiste : Jean‐Noël DUBOIS (11) 

Administrateur du site Web : Benoît DE LABRUSSE (84) 
Conseil d’administration : Bernadette BERNERON (37) – 
Martine BESNARD (38) – Marie‐Andrée CADIOT (69) – Josiane 
CRÉMON (38) – Catherine GONDRAN (92) – Alain GROSSETÊTE 
(69) – Michel GUILLAUMOT (52) – Mathieu KERGRESSE (49) – 
Claire LALLEMAND (37) – Hervé LESCAO (92) – Gérard LUCAS 
(44)  –  Brigitte PANGAUD (75) – Nathalie PENNEQUIN (94) – 
Odile RIQUET (69) – Nicolas SANDRET (75) – Claire THOMASSIN 
(44) 

ORIENTATIONS 2023-2024 
Notre prochain congrès se tiendra au FIAP à Paris  
le 2 décembre 2023.  
Thème retenu : 
 Face aux textes réglementaires, comment le médecin  
du travail peut‐il conserver son éthique professionnelle :  
Missions et exercice bouleversés 

ASSOCIATION S.M.T. 

 – LE BILAN 2022/2023 –

RÉUNIONS TENUES 

 Notre 43e Congrès annuel s’est tenu le 3 décembre 2022  
à Paris sur le thème suivant : 
v Face aux textes réglementaires, comment le médecin du travail  
peut‐il conserver son éthique professionnelle : Missions et exercice  
bouleversés 

 La Journée de Printemps s’est déroulée en visioconférence 
le 18 mars 2023 :  
v Poursuite de la réflexion sur le thème du congrès 

 Réunion du Conseil d’Administration en visioconférence 
le 24 juin 2023 

Vous trouverez les comptes rendus dans ce Cahier SMT N°40. 

ACTIONS 

 Les textes publiés dans ce numéro, témoignent des pistes 
de réflexion et d’action de l’association au cours de l’année. 
 Soutien aux médecins attaqués par l’Ordre des médecins 
du fait de plaintes d’employeurs. 
 L’a‐SMT est membre du Conseil National Professionnel 
des Médecins du Travail (CNPMT). 
 Participation à l’association E‐pairs (Analyse des groupes 
de pratiques entre pairs). 

BILAN DU SITE INTERNET www.a-smt.org 
Le site a toujours un rôle majeur dans la diffusion de notre 
réflexion.  
L’ensemble des Cahiers SMT y est en libre accès, avec  
un historique et un moteur de recherche. 
Nos écrits sont systématiquement mis en ligne. 
 Les actualités en santé au travail et les modifications  
législatives : 
v les recommandations spécifiques concernant  
les services de santé au travail ; 
v les contributions professionnelles ; 
v des contributions de structures syndicales. 

 Quatre Lettres d’informations, informant des mises  
à jour du site internet ont été adressées à plus de 400 abonnés. 
Les inscriptions sont libres et se font à partir du menu du site 
internet 

44e CONGRÈS ANNUEL  LE 2 DÉCEMBRE 2023  AU FIAP (PARIS) 
 Face aux textes réglementaires, comment le médecin  

du travail peut‐il conserver son éthique professionnelle :  

Missions et exercice bouleversés (Voir page 9 pour les pré‐inscriptions) 


